
Qu’est-ce que la VAE ?

La Validation des Acquis de l’Expérience 
(VAE) permet d’obtenir tout ou une partie 
d’un diplôme sans avoir suivi un cursus de 
formation. Comment ? En faisant reconnaitre 
son expérience professionnelle ou extra 
professionnelle par une certification.

Quels diplômes sont accessibles ?

Au CFPPA de la Creuse, vous pouvez valider 
l’ensemble des certifications enregistrées 
au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) du CAP au BAC +2 du 
Ministère de l’Agriculture, ainsi que des diplômes 
dans le secteur social tel que le DEME, DEAES, BP 
JEPS MAPT...

Quel est le délai d’accès ? 

Le parcours VAE est accessible tout au long de 
l’année.

Qu’est ce qu’un Architecte Accompagnateur de 
Parcours ?

Il apporte une aide technique, méthodologique 
au candidat. Il offre un accompagnement 
personnalisé tout au long du parcours du 
candidat à la VAE.

Quel type d’accompagnement ?

Élaboration du dossier de faisabilité et définition 
des besoins en accompagnement individuel ou 
collectif par l’architecte de parcoursSuivi régulier, 
appui à la rédaction du livret et préparation à la 
présentation devant le jury.

Quelles sont les conditions tarifaires ?

Le tarif varie en fonction des heures 
d’accompagnement. Un devis est fourni avant 
chaque début d’accompagnement. 
Des aides financières sont mobilisables : CPF, 
France Travail, Employeurs, Région.
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Comment se passe la VAE ?

Modalités d’évaluation :

1 Recueillir de l’information du conseil en s’inscrivant à France VAE : 
https://vae.gouv.fr/

4 Constitution du dossier de Validation avec un accompagnateur de parcours 
VAE : Accompagnement méthodologique individuel et dépot du dossier

2 Rédaction du dossier de Faisabilité avec un architecte de parcours VAE

5 Entretien avec un Jury de professionnels et/ou formateurs qui délivre la 
certification

3 Étude de Faisabilité par le ministère certificateur

Validation totale ou Validation Partielle

Abscence de validation

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Le site où se déroule les rendez-vous en présentiel est accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
Pour toutes demandes, une référente handicap est à votre disposition.

Angélique Maufus : 05 55 81 48 91 - angelique.maufus@educagri.fr

CFPPA de la Creuse
Le Chaussadis 23150 Ahun

Entretien devant un jury de professionnels et/ou formateur respectivement 
spécialistes du métier concerné et du diplome visé. L’objectif est de vréifier que les 
compétences qcquises par le candidat au cours de ses expériences correspondent 
bien aux compétences requises par le référentiel du diplome.

Informations complémentaires,
financements, inscription...etc

FLASHER CE QR CODE !

https://vae.gouv.fr/

